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I. Introduction  

  

 

Les violences conjugales sont fréquentes et atteignent toutes les catégories 

de population et toutes les sociétés. Elles sont les violences les plus subies par les 

femmes dans le monde. Elles touchent les deux sexes, mais de manière inégale 

puisqu’on estime à 88% la proportion de femmes parmi les victimes de violences 

conjugales en France. Une femme sur dix en serait victime et une femme décède 

tous les deux jours et demi sous les coups de son conjoint, soit 146 feminicides en 

France en 2019 (1). Ces violences ont des conséquences sociales, juridiques, 

économiques, mais impactent aussi la santé physique et psychique des victimes à 

long terme.  

 

Inévitablement, tout médecin généraliste compte dans sa patientèle des 

victimes de violences conjugales. Il est souvent difficile de les identifier puisque, sans 

raison médicale apparente, les victimes restent discrètes sur leur vie intrafamiliale et 

n’abordent que très peu le sujet d’elle-même. D’après l’enquête « Cadre de Vie et 

Sécurité » de 2019 (2), seules 45% des femmes victimes de violences auraient 

entrepris une démarche auprès de professionnels. 25% d’entre elles ont consulté un 

médecin, il est le premier intermédiaire professionnel des femmes, avant les 

psychologues ou psychiatres et les services sociaux.  

 

Le rôle du dépistage des violences conjugales du médecin généraliste, 

médecin de confiance, est donc essentiel afin d’aider les victimes à prendre 

conscience des violences qu’elles subissent et leur proposer un soutien 

psychologique, médical, logistique et économique le plus rapidement possible.  

 

L’Etat, ainsi que les grandes instances telles que l’OMS et le Conseil de 

l’Europe ont reconnu le rôle des professionnels de santé dans le repérage et la prise 

en charge des victimes de violences (3). En pratique, peu de médecins sont formés 

et se sentent à l’aise pour gérer les situations de violences conjugales. Ils ont 

pourtant des outils à leur disposition pour les aider à protéger au mieux les victimes. 
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 Cette étude s’intéresse dans un premier temps aux pratiques de dépistage 

des victimes de violences conjugales par les médecins généralistes des Bouches-du-

Rhône. Dans un deuxième temps, elle vise à étudier l’utilisation des outils d’aide à la 

protection des victimes de violences conjugales mis à disposition aux médecins 

généralistes. Dans quelle proportion sont-ils utilisés de manière courante ? Si non, 

pourquoi ? 

 

 

 

A. Définitions 

 

 

1. Les violences conjugales 

 

 

La violence conjugale est la violence exercée par l’un des conjoints sur l'autre, 

au sein d'un couple, s'inscrivant dans un rapport de domination. Elle se distingue des 

conflits conjugaux par sa relation inégalitaire. La conjugalité est définie par la loi 

comme « le conjoint, le concubin ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 

solidarité, y compris lorsqu'ils ne cohabitent pas ». La notion de « non-cohabitation » 

a été introduite récemment, après la loi du 28 décembre 2019 (4). 

 

 

2. Les différents types de violence 

 

 

Sans qu’il n’y ait de consensus, on retrouve 5 grands types de violences. Elles 

sont indissociables les unes des autres, chaque situation étant unique. 

 

Dans la quasi-totalité des cas de violences conjugales, on retrouve les 

violences psychologiques et verbales. Alors qu’elles sont beaucoup plus fréquentes 

que les violences physiques et sexuelles, les violences psychiques restent moins 

visibles. Lorsqu’elles sont isolées elles sont souvent précurseurs de celles-ci. Leurs 

répercussions sur la santé sont tout aussi importantes (5). Elles regroupent un 

ensemble de comportements visant à dénigrer la victime, lui faisant perdre toute 

estime d’elle-même. Les victimes sont alors sous emprise de leur conjoint violent, 

elles se sentent impuissantes et souvent inconscientes du danger. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Violence
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conjoint
https://fr.wikipedia.org/wiki/Couple_(droit_et_sociologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Domination
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Les violences psychologiques sont reconnues et sanctionnées par le Code 

Pénal depuis le 9 juillet 2010 (6). 

 

Les violences physiques sont les violences les plus visibles. Elles sont la 

première cause de plainte pour violences conjugales en France. D’après 

l’Observatoire National des Violences Faites aux Femmes du MIPROF en 2019, 72% 

des plaintes pour violences conjugales concernaient des violences volontaires (2). 

 

Les violences sexuelles au sein du couple sont mises en lumière depuis 

quelques années. Méconnues voire taboues, elles sont difficiles à aborder, la notion 

de « devoir conjugal » étant encore ancrée dans les mœurs. Elles incluent le cyber-

harcèlement, le revenge-porn, les mutilations sexuelles et le mariage forcé. 

Les viols et agressions sexuelles au sein du couple représentent seulement 

3% des plaintes pour violences conjugales en 2019, alors qu’on estime que 9 

femmes sur 10 ne portent pas plainte pour violences sexuelles au sein du couple (2). 

47% des viols en France sont des viols conjugaux. 

Depuis la loi du 4 avril 2006, l’agression sexuelle ou le viol « au sein du 

couple » est reconnu par le Code Pénal et devient une circonstance aggravante. Le 

viol « conjugal », première cause de violence sexuelle au sein du couple (1), est puni 

de 20 ans de réclusion criminelle (7).  

 

Les violences économiques sont définies par la privation de biens et de 

moyens essentiels comme l’accès à un compte bancaire, à une carte bleue, le refus 

de payer une pension alimentaire pour les enfants, l’obligation d’arrêter de travailler. 

Elles sont associées aux autres violences et aggravent la dépendance voire 

l’emprise du conjoint violent. 

 

Enfin, les violences administratives privent la victime de papiers d’identité 

et/ou de carte vitale par exemple, ou peuvent résider dans le fait qu’un conjoint 

refuse de signer les papiers du divorce. 
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B. Conséquences des violences et leur impact sur la santé des femmes 

 

  

Les violences conjugales ont des conséquences psychotraumatiques à court 

et long terme, et peuvent, dans certains cas, être mortelles. Plus la violence est 

grave, plus les répercussions sont importantes et ancrées. La prise en charge de ces 

conséquences fait aussi partie du rôle du médecin généraliste.  

Dans l’enquête ENVEFF 2000 sur l’état de santé des femmes victimes de 

violence, les victimes se considèrent en moins bon état de santé que les femmes ne 

subissant pas de violences (8). D’après l’OMS, les femmes victimes de violences 

perdraient entre 1 et 4 années de vie en bonne santé (9). En 2019 en France, plus 

de la moitié des femmes victimes de violence indiquent voir leur vie quotidienne 

perturbée concernant leurs études et/ou leur travail (2). 

 

Une étude américaine de 2002 étudiant les conséquences physiques chez les 

victimes de violences conjugales montre que ces femmes sont en moins bonne santé 

et présentent plus de problèmes médicaux tels que : des maux de tête, des douleurs 

pelviennes chroniques, des lombalgies chroniques et des troubles intestinaux bénins. 

On retrouve une augmentation de 50 à 70% de consultations gynécologiques. Les 

femmes victimes de violence ont 3 fois plus de problèmes gynécologiques que les 

femmes ne subissant pas de violences conjugales, tels que des lésions pelviennes 

chroniques, des dyspareunies, dysménorrhées, IST à répétition (10).  

 

Les conséquences obstétricales sont d’autant plus importantes que la période 

de la grossesse et du post-partum est connue pour être un facteur déclenchant et 

aggravant de violences conjugales. D’après le rapport Henrion, la fréquence des 

violences varie entre 3 et 8% chez les femmes enceintes (9). 

D’après une étude Néo-Zelandaise portant sur 2218 femmes en 2008, les IVG 

sont 2,5 fois plus fréquentes chez les femmes victimes de violences (11). La femme 

n’a parfois pas le choix d’une contraception par le conjoint violent, la grossesse peut 

être issue d’un viol conjugal. Elle peut être non désirée.  
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Le suivi de grossesse, dans le cadre de violences conjugales, doit être 

pluridisciplinaire avec une prise en charge médicale et sociale rapprochée. Les 

conduites addictives, le risque de violence physique, l’inobservance du suivi médical 

et le stress psychique rendent ces grossesses à risque. 

 

Les conséquences psychologiques sont les manifestations les plus complexes 

à prendre en charge. Les victimes perdent toute estime d’elles-mêmes, culpabilisent 

et se sentent honteuses. Elles présentent une vulnérabilité pérenne accompagnée 

de manifestations anxieuses comme des troubles du sommeil, de l’alimentation, des 

difficultés de concentration. On retrouve plus de 50% de syndromes dépressifs (9) et 

un état de stress post-traumatique même à distance de la relation toxique. Les 

tentatives de suicide sont 8 fois plus fréquentes chez les personnes victimes de 

violences conjugales (5) et les consultations psychiatriques/psychologiques, 4 fois 

plus fréquentes. La consommation régulière de psychotropes est estimée à 22% 

versus 9.6% chez les femmes ne subissant pas de violences, les addictions en 

général sont plus fréquentes dans cette population. 

 

Les enfants sont des victimes collatérales des violences au sein du couple, 

souvent témoins des scènes de violence et parfois subissant les violences eux-

mêmes. Les traumatismes peuvent débuter dès la naissance voire dès le 3e trimestre 

de la vie fœtale, 40% des violences conjugales débutant lors d’une première 

grossesse (12).  A court terme, les enfants peuvent présenter des problèmes de 

santé physiques tels que des retards de croissance, des allergies, des douleurs 

abdominales chroniques… Les troubles du comportement et de l’apprentissage sont 

10 à 17 fois plus fréquents chez des enfants témoins de violences conjugales. Une 

banalisation et reproduction des violences sont à craindre, 50% des jeunes 

délinquants ayant vécu dans des foyers violents (13). Dépister des violences au sein 

du couple c’est également dépister ses conséquences sur les enfants du foyer s’il y 

en a. En 2019, 25 enfants mineurs ont été tués dans un contexte de violences 

conjugales et 16 enfants ont été témoins de scènes de crimes (2). 
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C. Outils d’aide à la protection des femmes victimes 

 

 

1. Le « Plan de Sécurité » 

 

 

En cas de situation à risque jugé élevé, l’HAS recommande aux 

professionnels de proposer à la patiente un « Plan de Sécurité » consistant à 

préparer en avance une trousse d’urgence si jamais celle-ci doit rapidement quitter le 

domicile conjugal.  

 

La trousse se compose d’éléments essentiels à un départ imminent comme 

des papiers d’identité, de l’argent, des clés, un sac avec quelques affaires. Il faut 

convenir d’un lieu de rendez-vous sécurisé avec une personne de confiance ainsi 

que d’un nom de code d’urgence si jamais la victime doit la prévenir discrètement 

(14).  

 

 

2. Le certificat médical initial ou CMI 

 

 

Le certificat médical initial est « un constat médico-légal et fait partie des 

éléments qui permettront d’attester devant la justice du préjudice subi par la victime » 

(15) Il peut être rédigé par tout médecin inscrit à l’Ordre National des Médecins 

devant des situations de dommages physiques ou moraux subis par une victime 

pouvant mettre en cause la responsabilité d’un tiers. Les internes en médecine, dans 

le cadre d’un stage, ne sont pas autorisés à leur rédaction (16). Néanmoins, dans le 

cadre d’un remplacement avec licence, les internes et remplaçants non thesés sont 

habilités à effectuer tous les actes du remplacé, dont les certificats médicaux quels 

qu’ils soient (17).  

 

Le certificat de constatation de violences est un certificat médical initial. Il est  

dit obligatoire, prévu par la réglementation. Dans le cadre des violences conjugales, 

le médecin doit établir un certificat constatant les violences même si la victime n’en 

fait pas la demande (18) Il est un outil précieux en termes de preuve médicolégale.  

A noter qu’un CMI n’est pas obligatoire pour porter plainte. 
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Le certificat médical initial (ANNEXE 2) se rédige après un interrogatoire et un 

examen clinique minutieux. Il décrit de façon précise, détaillée et objective les 

éléments médicaux constatés, le médecin ne porte aucun jugement. Si des 

commentaires du patient doivent être rajoutés, pour des violences psychologiques 

par exemple, ils doivent être indiqués entre guillemets et au conditionnel. Des photos 

ou un schéma daté des lésions peuvent être joints. Le médecin signe à la date du 

jour même si les faits se sont passés antérieurement. La remise doit être effectuée 

en mains propres et une copie doit être gardée ; une remise à un tiers constitue une 

violation du secret médical. Le patient peut refuser le certificat, le médecin peut alors 

le conserver dans son dossier jusqu’au jour où il en a besoin. 

Si un avis spécialisé est nécessaire, il est recommandé de préciser qu’un 

certificat médical complémentaire sera établi ultérieurement afin de pouvoir modifier 

l’ITT si besoin (19). 

 

Les médecins sont souvent prudents quant à la rédaction des certificats 

médicaux engageant leur responsabilité. Pour cause, plus de 20% des plaintes 

enregistrées auprès de l’Ordre National des Médecins concernent des certificats 

médicaux (20) C’est pourquoi, au moindre doute, le médecin peut contacter l’Ordre 

des Médecins et doit rédiger son certificat dans les limites du cadre légal régi par 

l’article R4127-76 du Code de la Santé Publique (21) Sans quoi il risque des 

sanctions ordinales et pénales pour faux et usage de faux. 

 

L’Incapacité Totale de Travail ou ITT est une notion pénale. Elle est facultative 

lors de la rédaction d’un certificat médical initial, mais doit être fixée par un médecin. 

Elle peut être fixée à postériori par un médecin expert sur la base du CMI rédigé (22). 

Selon la durée établie par le médecin, elle permet au Tribunal de juger de la gravité 

des lésions et de qualifier l’infraction.  

Elle ne concerne pas l’activité professionnelle du patient et est souvent difficile 

à fixer car sa décision est subjective, elle n’a pas de définition légale. Elle évalue la 

durée en jours du handicap ou de la gêne du patient à effectuer des actes de la vie 

courante comme manger, dormir, se laver... Elle peut donc aussi être fixée pour une 

personne à la retraite ou sans emploi. Si un arrêt de travail doit être prescrit, il peut 

être noté de manière indicative sur le CMI, il n’a pas de valeur médicolégal à la 

différence de l’ITT. 
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 Une ITT inférieure à 8 jours dans le cadre d’une violence est une 

contravention. Une ITT supérieure à 8 jours ou inférieure à 8 jours avec 

circonstances aggravantes est un délit. Il est donc important de faire paraitre dans le 

certificat l’état de vulnérabilité de la victime comme une grossesse, un âge inférieur à 

15 ans, une déficience, car sa qualité peut constituer une circonstance aggravante 

pour la Justice (23).  

De manière globale, depuis la Loi du 4 avril 2006, les violences au sein du 

couple quelles qu’elles soient sont une circonstance aggravante aux yeux de la 

Justice qui prend en compte le lien affectif. 

 

 

3. L’ordonnance de protection 

 

 

L’Ordonnance de Protection ou OP est un dispositif civil ayant pour but de 

protéger rapidement une victime de violences conjugales se sentant en danger. Pour 

faire la demande d’ordonnance de protection il n’y a ni besoin d’un avocat, ni besoin 

de porter plainte. La victime remplit le formulaire CERFA N° 15458*04 « Requête au 

Juge aux Affaires Familiales en vue de la délivrance d’une Ordonnance de 

Protection » (ANNEXE 3) avec ou sans aide des acteurs de terrain comme une 

association ou un médecin, puis l’adresse au Service des Affaires Familiales du 

Tribunal Judiciaire le plus proche. Le Procureur peut également en faire la demande 

avec l’accord de la victime. 

 

Le Juge des Affaires Familiales reçoit la demande et dispose de 6 jours pour 

délivrer l’Ordonnance de Protection à compter du jour de la fixation de la date de 

convocation des deux parties (24). Les deux parties peuvent être entendues 

ensemble ou séparément à la demande de la victime. A la fin des auditions, le Juge 

accepte ou non l’Ordonnance de Protection et décide de prendre en compte les 

mesures de protection réclamées par la victime.  
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L’ordonnance n’est valable que 6 mois sauf si « une demande en divorce ou 

en séparation de corps a été déposée, ou si le juge aux affaires familiales a été saisi 

d'une demande relative à l'exercice de l'autorité parentale » (25). Les mesures 

obtenues par la victime sont modifiables à tout moment par le Juge des Affaires 

Familiales. 

 

La requête de l’OP se divise en 3 parties. Une partie renseigne l’identité des 

personnes concernées : la victime, le conjoint violent, les enfants s’il y en a en 

commun, ainsi que la situation familiale. Pour des raisons de sécurité, la victime peut 

choisir de ne pas donner son adresse à la partie défenderesse et peut élire domicile 

chez son avocat ou au Tribunal Judiciaire recevant la requête. 

Dans la deuxième partie, la victime explicite les faits et explique pourquoi elle 

se sent en danger et a besoin d’une protection. C’est ici que les CMI, main-

courantes, récépissés de plaintes et témoignages ont toute leur utilité. Ils permettent 

au Juge d’avoir plus d’arguments afin de prendre une décision. 

Dans la troisième et dernière partie la victime propose des mesures qu’elle 

souhaiterait être mises en place par le Juge contre son conjoint violent, d’après 

l’article 515-11 du Code Pénal (24) comme : 

- L’interdiction du conjoint de rentrer en contact avec elle voire d’autres 

personnes proches, notamment les enfants 

- Une mesure d’éloignement avec interdiction pour le défendeur de se rendre 

dans certains lieux souvent fréquentés par la victime. C’est dans ce cadre-là 

que peut être mis en place un dispositif électronique mobile anti-

rapprochement des 2 parties (26) 

- L’interdiction de porter une arme d’autant plus si le conjoint violent à une 

autorisation de port d’arme 

- Que soit proposées au conjoint violent une aide sanitaire, sociale et 

psychologique voire un stage de responsabilisation 

- D’avoir l’exclusivité sur l’autorité parentale avec plus ou moins un droit de 

visite du conjoint violent. Les visites peuvent se passer dans un lieu médiatisé. 

- De résider seule dans le logement commun 

- De recevoir une aide financière du conjoint violent concernant le logement 

conjugal, l’éducation des enfants communs 
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La victime peut également demander une aide juridictionnelle afin d’engager 

un avocat sans frais selon ses revenus. 

 

L’Ordonnance de Protection a été créée en France le 9 juillet 2010. Elle est 

conditionnée par l’article 515-9 du Code Pénal : « Lorsque les violences exercées au 

sein du couple […] mettent en danger la personne qui en est victime, un ou plusieurs 

enfants, le juge aux affaires familiales peut délivrer en urgence à cette dernière une 

ordonnance de protection. » (27) Cette mesure fut renforcée par la Loi n° 2019-1480 

du 28 décembre 2019 (4) visant à agir contre les violences au sein de la famille. 

 

Une violation de l’Ordonnance de Protection est punie de 2 ans 

d’emprisonnement et 15 000€ d’amende selon l’article 227-4-2 du Code Pénal (28) 

 

L’OP parait donc être un arsenal de protection rapide et efficace pour les 

victimes de violences conjugales. Elles n’ont pas besoin de passer par plusieurs 

intermédiaires pour avoir accès au décisionnaire judiciaire, et une prise en charge 

rapide permet de limiter les risques de confrontation avec le conjoint. Inspirée de 

l’adoption de la Loi de Protection Intégrale contre les Violences de Genre en 

Espagne en 2004, l’Ordonnance de Protection est néanmoins très peu utilisée en 

pratique en France (29). En 2018, 3 323 demandes d’OP ont fait l’objet d’une 

requête alors qu’en Espagne on en décomptait environ 39 000 (30). Les affaires de 

violences conjugales sont majoritairement transmises via des signalements policiers,  

les ordonnances de protection ne concernent pas 5% des jugements. La 

coordination des différents services judiciaires, le manque de Tribunaux Judiciaires, 

de formation des magistrats mettent en difficulté l’application et la bonne utilisation 

de l’OP. 

 

4. Les hébergements d’urgence 

 

En cas de recherche d’hébergement d’urgence, le numéro d’urgence sociale à 

contacter dans un premier temps est le 115. Aussi appelé Samu Social, il est ouvert 

24/24h et 7/7j. Il renseigne entre autres les hébergements d’urgence disponibles au 

moment de l’appel. Il n’est pas spécialisé pour les victimes de violences conjugales, il 

est nécessaire de le préciser lors de sa demande. 
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Il existe d’autres manières de faire la demande d’un hébergement d’urgence 

mais seuls les travailleurs sociaux y ont accès. Les médecins généralistes doivent 

donc passer par un travailleur social du 115. 

 

 

D. Orientation des femmes victimes de violences conjugales 

 

 

1. En cas de péril imminent 

 

 

En cas de péril imminent, les victimes ou les témoins doivent contacter les 

Forces de l’Ordre au 17 (numéro France) ou le 112 (numéro Europe). A savoir 

qu’une victime dans l’impossibilité de communiquer par voie orale peut envoyer un 

SMS au 114. 

En cas de soins médicaux d’urgence, il faut alerter le SMUR au numéro 15 ou 

les Pompiers au numéro 18.  

Il est également possible de solliciter une ordonnance de protection auprès du 

JAF s’il y a mise en danger de la victime.  

 

2. Associations 

 

 

Il existe de nombreuses associations, nous nous intéresserons aux plus 

influentes sur le plan national et dans la région des Bouches-du-Rhône. 

 

Sur le plan national, il existe deux numéros gratuits et anonymes dédiés aux 

victimes de violences gérés par des associations.  

Le 3919, numéro ouvert de 24h/24 et 7j/7 depuis aout 2021. Il est dédié aux 

femmes victimes de tous types de violences, aux professionnels de santé et à 

l’entourage. 
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Le 08 00 05 95 95, numéro « Viol Femmes Informations » est ouvert du lundi 

au vendredi. Il est géré par l’association Collectif Féministe Contre le Viol. Il est dédié 

à l’écoute, au soutien et à l’aide des victimes de violences sexuelles (31). 

 

Les associations sont les structures les plus complètes et adaptées à 

l’orientation des femmes victimes de violences. Le médecin généraliste peut les 

joindre pour un conseil ou pour adresser une patiente qu’il estime avoir besoin 

d’aide. Elles font le lien entre les plateformes sociales, juridiques et sanitaires avec 

qui elles travaillent régulièrement. Parmi les femmes déclarant avoir été victimes de 

violences conjugales en 2019, 7% se sont tournées vers une association et 7% ont 

contacté un numéro géré par une association (2).  

 

 L’association la plus influente dans les Bouches-du-Rhône est SOS Femme 

13. Elle propose un accompagnement social, juridique et psychologique via des 

éducatrices spécialisées, des assistantes sociales et des psychologues. Elle compte 

de nombreuses antennes dans toutes les villes moyennes des Bouches-du-Rhône. 

Elle est joignable en semaine par téléphone de 9h à 17h. Les femmes sont 

accueillies sans obligation de rendez-vous. 

 L’association du CIDFF, Centre d’Information sur le Droit des Femmes et des 

Familles, agréé par le Ministère des Droits des Femmes, accueille et accompagne 

les femmes victimes de violences conjugales dans leurs démarches juridiques et 

sociales. Dans les Bouches-du-Rhône, c’est le CIDFF Phocéen qui offre un conseil 

juridique via des permanences à Marseille et Aix-en-Provence (32). Il travaille en lien 

avec SOS Femme 13. 

 

 

3. Juge des Affaires Familiales  

 

 

Le Juge des Affaires Familiales est un magistrat des Tribunaux Judiciaires. Il 

est spécialisé dans les litiges au sein de la famille, il peut être saisi sur requête afin 

d’être plus facilement accessible par les victimes. Il statue notamment sur les 

modalités de l’exercice parental, il est le décisionnaire statuant sur l’ordonnance de 

protection des victimes de violence au sein du couple. Une requête auprès de celui-ci 

ne nécessite pas de plainte préalable. 
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4. Forces de l’Ordre 

 

 

Bien qu’indispensables en cas de péril imminent, les Forces de l’Ordre ont 

surtout un rôle de premier intermédiaire dans la chaine judiciaire des violences 

conjugales par le dépôt de plainte.  

 

Elles sont accessibles en commissariat ou via la plateforme du site officiel du 

gouvernement, qui donne accès à un chat permettant aux victimes de discuter 

anonymement avec un représentant de Police ou de Gendarmerie. Celui-ci est formé 

pour orienter, conseiller et dépister les situations de danger imminent. Il est ouvert 

24/24h et 7/7jours. Il est possible de quitter la conversation et d’effacer ses traces en 

un clic, via un bouton prévu à cet effet (33). 

 

La prise de plainte est le premier maillon d’une prise en charge judiciaire des 

violences. En 2019, 95% des jugements pour violences conjugales sont initialement 

passés par une plainte en commissariat (2). En sachant que moins d’une femme sur 

5 porte plainte pour violences conjugales, il est essentiel que les dépôts de plainte 

des femmes soient pris en compte de manière systématique et ne soient pas 

minimisés.  

 

Afin de remédier à cela, et suite au Grenelle du 28 décembre 2019, l’Etat 

propose aux Forces de l’Ordre des formations « Violences Conjugales » afin qu’elles 

se sensibilisent au sujet. 264 brigades de « Protection des Familles » ont été créées 

en France en 2019 et 174 référents des violences conjugales ont été nommés. Dans 

chaque département, un gendarme est désigné comme correspondant de la lutte 

contre les violences intrafamiliales (34). Des intervenants sociaux comme des 

psychologues et assistantes sociales sont également disponibles dans les 

gendarmeries. 
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5. Urgences 

 

 

Le Service d’Accueil des Urgences est le service hospitalier en première ligne 

dans les violences conjugales par son caractère impersonnel et la disponibilité des 

médecins 24/24h. Ceux-ci interviennent pour des motifs fréquents et aigus tels que 

les traumatismes par coups et blessures, les tentatives de suicide ou encore les 

alcoolisations aigües.  

La rédaction de CMI est un des rôles clés des médecins urgentistes dans la 

prise en charge des victimes car elles se voient souvent refuser leur dépôt de plainte 

sans celui-ci. Pour rappel, il n’est pas obligatoire d’avoir un CMI pour porter plainte, 

le certificat permet néanmoins d’étayer les preuves du dossier. 

Devant la fréquence des patientes consultant dans le cadre de violences, de 

plus en plus de structure d’accueil des femmes se mettent en place au sein des 

urgences avec des équipes pluridisciplinaires.  

 

 

6. UMJ 

 

 

Les UMJ ou Unités Médico-Judiciaires sont des unités de collaboration entre 

le service médical et la justice. Les équipes sont pluridisciplinaires : médecins, 

psychologues, médecins légistes, infirmières, psychiatres… Tous les actes médico-

légaux sont ordonnés par les services de police ou les services judiciaires. Ces 

unités sont essentiellement présentes dans les hôpitaux. Leurs missions principales 

sont la fixation d’ITT suite à des CMI pour coups et blessures, les prélèvements 

médicolégaux et les examens médicaux pour aptitude aux gardes à vue. 

 

 

7. Avocats 

 

 

Des listes d’avocats spécialisés dans les cas de violences conjugales existent 

pour certains barreaux de France. 
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Pour un conseil juridique gratuit, il est possible de contacter l’association 

« Avocats, Femmes et Violences » les lundis, mardis et jeudis de 15h à19h au  

08 20 20 34 28 ou par mail. Il s’agit une association d’avocats qui a pour but d’aider 

les femmes victimes de violences quelles qu’elles soient et d’améliorer leur prise en 

charge juridique (35).  

De nombreuses associations contre les violences conjugales travaillent avec 

des avocats spécialisés. Il est possible de les contacter afin de faire le lien avec ces 

derniers comme le fait le CIDFF qui ouvre des permanences juridiques gratuites et 

confidentielles.  

 

8. PMI 

 

La PMI, ou Protection Maternelle et Infantile, est un service public spécialisé 

dans la prévention et la protection de l’enfance. 

Par sa patientèle composée essentiellement de femmes et d’enfants, les 

acteurs de la PMI ont un rôle important dans le dépistage et l’orientation des femmes 

victimes de violences conjugales. D’autant plus que la grossesse est un facteur 

déclenchant et aggravant des violences conjugales. D’autant plus ses conséquences 

sur la santé physique et mentale des enfants.  

 

 

9. Psychologues et psychiatres 

 

Bien qu’elles soient conscientes du danger qu’elles encourent, les femmes 

victimes de violences n’arrivent souvent pas à quitter le conjoint violent sans aide 

extérieure. Elles sont sous emprise, culpabilisées et vulnérables. En moyenne 6 

allers-retours du domicile sont nécessaires avant une réelle rupture. Un suivi 

psychologique est indispensable afin de les aider dans la démarche 

d’autonomisation et de déculpabilisation.  
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Le suivi est long et l’emprise peut durer des années même après la séparation 

d’avec le conjoint violent. Le rôle du psychologue est donc indispensable dans une 

démarche de prise de confiance en soi et de rupture avec le conjoint violent, puis de 

prise en charge des troubles psychotraumatiques par une psychothérapie centrée 

sur la mémoire traumatique des violences (12). 

 

Les psychothérapies de couple sont inadaptées dans le cadre des violences 

conjugales car la relation est inégalitaire. La médiation de couple est d’ailleurs 

contre-indiquée depuis la Loi du 28 décembre 2019 « si des violences sont alléguées 

par l'un des parents sur l'autre parent ou sur l'enfant » car inefficace voire 

dangereuse (36). 

 

Le rôle des psychiatres est indispensable lorsque les troubles anxiodépressifs 

nécessitant une aide médicamenteuse voire des idées suicidaires rentrent en jeu. Un 

suivi et une prise en charge médicale spécialisée sont alors indispensables. 

 

E. Dépistage des violences conjugales 

 

 

1. Rôle du médecin généraliste 

 

 

Les violences conjugales ont des conséquences importantes sur la santé 

physique et psychique des victimes à court et long termes, elles peuvent aller 

jusqu’au féminicide. Ces violences sont largement sous-estimées. Lorsque que les 

violences conjugales s’instaurent dans un couple, elles ne peuvent qu’augmenter en 

intensité et en fréquence. Il faut pouvoir intervenir dès les premiers signes, avant que 

les violences physiques ne débutent et s’aggravent.  

 

Parmi les 146 femmes victimes d’homicide dans le couple en 2019, 63% 

subissaient des violences conjugales connues. Parmi elles, moins de la moitié se 

sont confiées à un professionnel (2). C’est aux prémices des violences qu’il faut 

pouvoir agir. 
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Le médecin est le premier interlocuteur professionnel des victimes de 

violences conjugales, son rôle est essentiel dans la création d’une relation de 

confiance et le dépistage des violences. En 2019, 25% des victimes ont consulté un 

médecin pour violences conjugales (2). D’après le rapport Henrion, 3 catégories de 

médecin sont en première ligne dont les médecins généralistes libéraux, les 

urgentistes et les gynécologues-obstétriciens (9).  

 

La médecine générale est au cœur de la prise en charge des victimes de 

violences conjugales : prise en charge psychosomatique des conséquences des 

violences, rédaction de certificats pour constituer un dossier et inciter à porter plainte, 

orientation des femmes, écouter les victimes et mise en place de leur protection. 

Dépister, c’est identifier les victimes, les prendre en charge précocement et 

ainsi éviter certaines situations de danger immédiat.  

 

D’après les Recommandations de Bonnes Pratiques de la HAS de 2019 (14) 

le médecin a pour rôle d’évaluer ce risque. Il doit rassurer la patiente en lui précisant 

qu’elle est protégée par la loi et doit lui faire connaitre ses droits. Elle n’est pas 

responsable de ces violences, elles relèvent de la seule responsabilité de son 

auteur(e). La victime peut porter plainte voire relever d’une ordonnance de protection 

contre son conjoint violent. 

 

 

2. Modalités et freins au dépistage 

 

 

Les modalités du dépistage des violences conjugales ont souvent été 

discutées. Faut-il dépister sur point d’appel ou dépister de manière systématique ?  

 

Depuis Juin 2019, la HAS recommande le dépistage systématique des 

violences conjugales (37). En effet, le dépistage ciblé se heurte à quelques 

difficultés. Il n’existe pas de profil type de victime de violences conjugales, les 

violences peuvent toucher toutes les strates sociales et tous les âges. Bien que les 

femmes jeunes soient le plus touchées, que certaines situations soient plus à risque 

de violence comme la grossesse et le post-partum, un dépistage au cas par cas ne 

permet pas un dépistage assez complet.  
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Dépister sur point d’appel clinique est également très subjectif, les violences 

conjugales pouvant se manifester de manière variée, les signes sont non-

spécifiques. Enfin, les victimes n’identifient pas toujours les violences qu’elles 

banalisent et ne demandent pas d’aide. 

 

Poser la question des violences conjugales lors d’une consultation ouvre au 

dialogue. Il n’existe pas de question type, il revient au médecin de décider de la 

manière d’aborder le sujet. Par exemple : « avez-vous déjà été victime de violences 

dans votre vie ? », « comment cela se passe-t-il à la maison ? », « avez-vous peur 

de votre conjoint ? »… La question des violences conjugales n’est pas une question 

binaire, elle permet aux patientes de mettre des mots sur les violences qu’elles 

subissent et de leur faire réaliser que cela n’est pas « normal », qu’elles ont des 

droits et qu’il existe des dispositifs pour les protéger. Les femmes victimes de 

violences sont des femmes isolées. Libérer leur parole est parfois suffisant pour leur 

faire prendre conscience de la situation et les aider à partir.  

 

Une étude menée par le Dr Gilles Lazimi en 2007 en France, avec la 

participation de 51 médecins généralistes, étudie l’intérêt d’un dépistage systématisé 

des violences. Sur 557 patientes répondantes interrogées de manière systématique, 

63% ont déclaré avoir été victimes de violences et 90% en parlaient pour la première 

fois à un médecin. 80% d’entre elles déclarent n’avoir eu aucune difficulté à 

répondre. Le frein viendrait surtout du personnel médical qui se sent peu formé (34) 

(38).  

 

En 2012, dans leur thèse de Docteur en Médecine, Amélie Boismain et Marie 

Gaudin mettent en évidence, via 17 entretiens semi-dirigés en Isère, une mauvaise 

acceptation du dépistage systématique par les médecins généralistes. Le premier 

frein au dépistage est un manque de sensibilisation au sujet et un manque de 

formation. Viennent ensuite les freins matériels : manque de temps, manque de 

réseau (39). Le secret médical est également un obstacle au dépistage par peur des 

retombées judiciaires.  
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En effet, la violation du secret médical est punissable d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000€ d’amende (40) D’après l’article 226-14 du Code 

Pénal, le médecin a pour autorisation la levée du secret médical avec l’accord des 

victimes de violence, ou sans leur accord lorsque la victime est mineure ou en 

incapacité physique ou psychique. Depuis le 1er aout 2020, afin d’aider les 

professionnels à protéger les victimes de violences conjugales sous emprise de leur 

conjoint et en danger immédiat, le médecin peut faire un signalement au Procureur 

de la République sans l’accord de la victime de violence conjugale mais doit 

l’informer du signalement (41). 

 

 

F. Intérêts et objectifs de la thèse 

 

 

Ce travail de thèse s’inscrit dans un but de sensibilisation des médecins 

généralistes au sujet des violences conjugales et aux outils qu’ils ont en leur 

possession afin de protéger et d’orienter les victimes. 

 

L’objectif principal de l’étude était d’évaluer la fréquence des consultations de 

violences conjugales en médecine générale et les modalités de dépistage par les 

médecins généralistes des Bouches-du-Rhône. 

L’hypothèse de départ était que les médecins généralistes n’appliqueraient 

pas le dépistage systématique des violences conjugales. Une minorité serait 

confrontée à la problématique des violences conjugales en pratique, et une majorité 

se sentirait démunie devant la prise en charge des victimes. 

 

Les objectifs secondaires de l’étude étaient d’évaluer la connaissance des 

outils médicaux d’aide à la protection des victimes disponibles et leur application en 

pratique, d’évaluer les freins au dépistage systématique, et d’évaluer les possibles 

améliorations de communication face aux violences conjugales dans les cabinets de 

médecine générale. 
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II. Matériel et méthodes 

 

A. Type d’étude 

 

Il s’agit d’une étude quantitative, observationnelle et descriptive, de type 

transversale.  

Elle a été menée du 13 septembre au 27 octobre 2020 avec une première 

diffusion puis une relance. 

 

B. Population étudiée 

 

La population étudiée est constituée de médecins généralistes ayant une 

activité libérale totale ou mixte, exerçant principalement dans les Bouches du Rhône 

au moment de la distribution du questionnaire. D’une part, les médecins généralistes 

installés ou remplaçants, et d’autre part les internes en médecine générale avec 

licence de remplacement. 

 

Afin de remplir les critères d’inclusion, il suffisait de faire partie de la 

population étudiée et de prendre le temps de remplir l’auto-questionnaire. 

  

Ont été exclus les questionnaires remplis par des professionnels n’exerçant 

pas dans les Bouches du Rhône. Il n’était pas possible de renvoyer le questionnaire 

si l’ensemble des réponses obligatoires n’étaient pas remplies. 

 

C. Procédure 

 

Afin de réaliser cette étude, l’auto-questionnaire (ANNEXE 1) a été transmis 

par voie électronique aux médecins généralistes, remplaçants et internes en 

médecine générale des Bouches du Rhône.  

 

Les courriers électroniques ont été récupérés par réseau privé. 
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Sur la base du volontariat, les professionnels étaient libres de répondre au 

questionnaire via Google Form.  

 

L’auto-questionnaire était anonyme, aucune donnée sensible n’a été recueillie. 

L’accord de la RGPD n’a donc pas été nécessaire. 

 

D. Questionnaire 

 

L’auto-questionnaire a été créé en ligne via le logiciel Google Form ® 

(ANNEXE 1). Celui-ci est composé de 26 questions majoritairement à choix simple 

ou multiples, et d’une QROC sur l’origine des répondants. 

Afin d’être validés, ceux-ci devaient remplir la totalité des réponses 

obligatoires et le renvoyer, soit 20 questions sur les 26.  

Le questionnaire se divisait en 4 parties. 

La première partie concernait les caractéristiques des médecins ou internes 

interrogés. Etaient répertoriés : le sexe, le type d’exercice, le lieu principal d’exercice, 

l’ancienneté en tant que généraliste, le poste de MSU (Maitre de Stage Universitaire) 

ou non, et l’expérience d’une formation sur les violences faites aux femmes. 

La deuxième partie concernait l’état des lieux des cas de violences conjugales 

de chaque praticien au cours des 12 derniers mois ainsi que les modalités de 

dépistage et d’orientation des victimes.  

La troisième partie concernait l’utilisation et les freins à l’utilisation des outils 

de protection des victimes disponibles auprès des médecins généralistes comme les 

CMI, le Plan Sécurité, l’OP et la recherche d’un hébergement d’urgence. 

La quatrième et dernière partie concernait le désir d’être mis ou courant ou 

non des dernières législations concernant les victimes de violences conjugales et par 

quel(s) biais. Elle concernait également la volonté de sensibiliser leurs patients à ce 

sujet via des affiches, prospectus dans leurs cabinets. 
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E. Recueil des données 

 

Les données ont été recueillies par questionnaire. Les résultats ont été rentrés 

dans le logiciel Excel. 

 

F. Analyse des données recueillies 

 

Après nettoyage des données, une analyse statistique descriptive a été 

réalisée avec calculs d’effectifs, de proportions, de moyennes et de médianes.  

Le test exact de Fisher, test de significativité statistique, a été utilisé pour 

comparer la variance de 2 échantillons à faibles effectifs. Le test du Chi-2 était peu 

adapté devant des effectifs souvent inférieurs à 5. 

  
 

III. Résultats  

 

 

A. Inclusion dans l’étude 

 

 

Sur les 299 mails envoyés, 92 ont été retournés, soit un taux de réponse 

global de 30,8%. 

Après le retrait des questionnaires ne correspondant pas aux critères 

d’inclusion, sur 92 réponses, 82 ont été inclus dans l’étude. Les 10 questionnaires 

ont tous été exclus car les médecins répondants travaillaient principalement dans un 

autre département que les Bouches-du-Rhône. 
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Au total, ce sont 82 questionnaires qui ont été étudiés. 

 

 

 

 

 

 

 

    

      Figure 1 : Diagramme de flux 

 

B. Description de la population étudiée 

 

 

Le tableau 1 ci-dessous reprend les principales caractéristiques des médecins 

inclus dans l’étude. 

 

En résumé, l’échantillon de composait majoritairement de : 

- Femmes (à 68,3%, soit un sex-ratio F/H à 2,15)  

- Médecins généralistes installées (63,4%) 

- Médecins ayant une activité libérale exclusive dans 81,7% des cas dont 4/5 en 

cabinet libéral partagé  

- Avec peu d’expérience ≤ 5 ans (45,1%) ou a contrario très expérimentées ≥ 20 

ans (32,9%) 

- 1/4 des répondants étaient MSU 

- 1/4 des répondants avaient déjà participé à une formation sur les violences 

faites aux femmes 

 

 

 

 

 

 

 

 

92 questionnaires remplis et 

renvoyés 

82 questionnaires analysés 

10 questionnaires 

exclus 
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Caractéristiques des répondants Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Sexe (82) 

 

Femmes 

Hommes 

 

 

56 

26 

 

 

68,3 

31,7 

Statut professionnel (82) 

 

Médecin généraliste installé 

Médecin généraliste remplaçant 

Interne avec licence de remplacement 

 

 

52 

7 

23 

 

 

63,4 

8,6 

28 

Type d’activité (82) 

 

Seul(e) en cabinet libéral 

En cabinet libéral partagé 

Activité libérale mixte 

Associations, ONG, humanitaire 

 

 

11 

56 

15 

0 

 

 

13,4 

68,3 

18,3 

0 

Années d’expérience (82) 

 

≤ 5 ans 

Entre 5 et 10 ans 

Entre 10 et 20 ans 

≥ 20 ans 

 

 

37 

6 

12 

27 

 

 

45,1 

7,3 

14,7 

32,9 

Maitre de Stage Universitaire (82) 

 

Oui 

Non 

 

 

22 

60 

 

 

26,8 

73,2 

Formation sur les violences faites aux 

femmes (82) 

 

Oui 

Non 

 

 

 

22 

60 

 

 

 

26,8 

73,2 
Tableau 1 : Caractéristiques de l’échantillon – données qualitatives. 

 

 

C. Description des résultats du questionnaire  

 

1. Dépistage en pratique 

 

Question I-1 : Dépistez-vous de manière systématique les violences conjugales lors 

d'une première consultation ? 

 

 Parmi les 82 répondants, 91,5% ne dépistaient pas les violences conjugales 

de manière systématique lors d’une première consultation. 
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 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Oui 7 8,5 

Non 75 91,5 
Tableau 2 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Dépistez-vous de manière systématique les 

violences conjugales lors d'une première consultation ? » 

 

Question I-1bis : Si non, dépistez-vous les violences conjugales de manière ciblée 

(sur point d'appel) ? 

 

 Parmi les 75 médecins ayant répondu qu’ils ne dépistaient pas de manière 

systématique les violences conjugales lors d’une première consultation, une grande 

majorité dépistait néanmoins sur point d’appel, soit 89,2%.  

 

 Effectifs (n = 741) Proportion (%) 

Oui 66 89,2 

Non 8 10,8 
Tableau 3 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Si non, dépistez-vous les violences conjugales 

de manière ciblée (sur point d'appel) ? » 

 

 Ainsi, le dépistage des violences conjugales était systématique lors d’une 

première consultation chez 8,5% de notre échantillon, était ciblé chez 81,5% des 

répondants et environ 10% des médecins ne dépistaient ni systématiquement ni de 

manière ciblée. 

 

 

Question I-2 : Devant quel(s) point(s) d'appel posez-vous la question des violences 

conjugales ? (Une ou plusieurs réponses possibles) 

 

 Les trois-quarts des participants (74,4%) ont coché 4 manifestations ou plus. 

En moyenne, les participants ont coché 4,7 réponses. 

 

  82,9% des répondants ont identifié les lésions traumatiques à répétition 

comme principal point d’appel de suspicion de violences conjugales.  

                                                           
1 A noter qu’un médecin ne s’est pas prononcé à cette question, l’effectif mesuré est donc de 74 
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Les points d’appel les plus représentés par la suite étaient les consultations 

itératives avec plaintes chroniques inexpliquées (70,7%) et un partenaire 

accompagnant trop impliqué au comportement paternaliste (70,7%).  

Les manifestations psychiatriques ainsi que la maltraitance dans l’enfance 

et/ou l’exposition aux violences conjugales concernaient 62,2% des répondants. 

Les manifestations gynécologiques étaient perçues comme point d’appel de 

violences conjugales par moins de la moitié des répondants soit 48,8%, et les 

manifestations obstétricales par seulement 28% des médecins. 

 

 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Manifestations psychiatriques 51 62,2 

Manifestations gynécologiques 40 48,8 

Manifestations obstétricales 23 28 

Maltraitance dans l’enfance ou exposition 51 62,2 

Plaintes chroniques inexpliquées 58 70,7 

Lésions traumatiques répétées 68 82,9 

Rupture dans le comportement 34 41,5 

Partenaire comportement paternaliste 58 70,7 

Autre2 1 1,2 
Tableau 4 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Devant quel(s) point(s) d'appel posez-vous la 

question des violences conjugales ? » 

 

 

91,5% de répondants ne dépistaient pas de manière systématique les violences 

conjugales 

̴ 10% ne dépistaient jamais les violences conjugales 

82,9% des répondants considéraient les lésions traumatiques comme principal point 

d’appel du dépistage ciblé   

48,8% considéraient les manifestations gynécologiques comme point d’appel aux 

violences conjugales 

28% considéraient les manifestations obstétricales comme point d’appel aux violences 

conjugales 

 

 

 

                                                           
2 Le médecin qui avait répondu à « Autre » par « troubles digestifs » avait également coché les plaintes chroniques 

inexpliquées qui font parties de la même section. 
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2. Expérience et prise en charge des victimes de violences conjugales 

 

 

Question II-1 : Avez-vous été confronté à des cas de violences conjugales ces 12 

derniers mois ? Si oui, combien ? 

 

 Ces 12 derniers mois, 29,3% des répondants n’a été confronté à aucun cas de 

violences conjugales. 70,7% ont été confrontés à 1 cas ou plus. Le nombre médian 

de cas rencontrés par médecin par année était de 1 cas. 

Seul 1 participant sur 82 a été confronté à plus de 10 cas de violences 

conjugales sur l’année. 

 

 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Non 24 29,3 

Oui, 1 cas seulement 25 30,5 

Oui, entre 2 et 4 cas 23 28 

Oui, entre 5 et 10 cas 9 11 

Oui, plus de 10 cas 1 1,2 
Tableau 5 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Avez-vous été confronté à des cas de violences 

conjugales ces 12 derniers mois ? Si oui, combien ? » 

 

 

Question II-1bis : Si oui, étiez-vous le premier intermédiaire professionnel informé de 

ces violences ? 

 

 Parmi les 58 médecins ayant été confrontés à des cas de violences 

conjugales ces 12 derniers mois, 58,6% étaient les premiers intermédiaires 

professionnels informés des cas de violences conjugales. 

 

 Effectifs (n = 58) Proportion (%) 

Oui 34 58,6 

Non 20 34,5 

Je ne sais pas 4 6,9 
Tableau 6 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Si oui, étiez-vous le premier intermédiaire 

professionnel informé de ces violences ? » 
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Question II-2 : Vous sentez-vous légitime dans ce rôle de dépistage ? 

  

 Environ 85,4% des médecins questionnés se sentaient légitimes dans le rôle 

de dépistage des violences conjugales. 

 

 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Oui 70 85,4 

Non 12 14,6 
Tableau 7 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Vous sentez-vous légitime dans ce rôle de 

dépistage ? » 

 

 

Question II-2bis : Si oui, vous sentez vous légitime en tant que premier intermédiaire 

? 

 

 Sur les 70 médecins ayant répondu se sentir légitime de le rôle de dépistage 

des violences conjugales, près de 92,9% se sentaient légitimes en tant que premier 

intermédiaire professionnel. 

 

 Effectifs (n = 70) Proportion (%) 

Oui 65 92,9 

Non 5 7,1 
Tableau 8 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Si oui, vous sentez vous légitime en tant que 

premier intermédiaire ? » 

 

Question II-3 : Avez-vous déjà eu à orienter des patientes victimes de violences 

conjugales ? 

 

 Parmi les répondants, ¾ ont déjà eu à orienter au moins une fois une victime 

de violences conjugales (75,6%).  

 

Le résultat est peu influencé par la formation des médecins aux situations de 

violences conjugales car parmi ceux ayant reçu une formation 77% ont orienté les 

femmes, alors que les médecins sans formation ont orienté dans 73% des cas (test 

exact de Fisher, p = 0.78 est non significatif). 

Le résultat n’est pas non plus influencé par le statut de Maitre de Stage 

Universitaire car parmi eux 81,8% ont orienté les femmes, alors que les autres 

médecins ont orienté dans 73% des cas (test exact de Fisher, p = 0.41 est non 

significatif). 
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 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Oui 62 75,6 

Non 20 24,4 
Tableau 9 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Avez-vous déjà eu à orienter des patientes 

victimes de violences conjugales ? » 

 

 

Question II-3bis : Si oui, vers quels intervenants avez-vous déjà orienté votre/vos 

patiente(s) ? (Une ou plusieurs réponses possibles) 

 

 Les principaux professionnels à qui les médecins adressaient leurs patientes 

victimes de violences conjugales sont les Forces de l’Ordre dans 79% des cas. Les 

associations sont les 2e plus importantes avec 66,1% des répondants. 

 

 Viennent ensuite les psychologues, psychiatres et/ou CMP chez plus de la 

moitié des répondants (56,5%), et les assistantes sociales dans 43,5%. 

 Les médecins généralistes ont déjà orienté dans quasi 1/3 des cas aux 

urgences (29%). 

 

 Seuls 5 médecins sur 62 ont directement adressé leurs patientes à un Juge 

des Affaires Familiales. 3 répondants ne savaient pas à qui adresser leur patiente et 

ne l’ont pas orientée. 

 

 Effectifs (n = 62) Proportion (%) 

Associations 41 66,1 

Forces de l’Ordre 49 79 

Assistante sociale 27 43,5 

Conseillère conjugale 7 11,3 

Psychologue, psychiatre, CMP 35 56,5 

Urgences 18 29 

Juge des Affaires Familiales 5 8,1 

Avocat 4 6,5 

PMI 3 4,8 

Autre médecin (hors urgences) 1 1,6 

Aucun, je ne savais pas à qui m’adresser 3 4,8 
Tableau 10 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Si oui, vers quels intervenants avez-vous déjà 

orienté votre/vos patiente(s) » 
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70,7% des répondants ont rencontré au moins 1 cas de violences conjugales dans 

leur patientèle les 12 derniers mois 

Le nombre médian de cas était autour de 1 cas par an par médecin 

Dans 58,6% des cas, le médecin était le premier intermédiaire professionnel au 

courant des violences conjugales 

86% des médecins se sentaient légitimes dans ce rôle de premier intermédiaire 

professionnel 

75,6% des répondants ont déjà eu à orienter une victime 

En majorité, 79% des victimes ont été orientées vers les Forces de l’Ordre et 66,1% 

vers les associations 

 

 

 

3. Outils d’aide à la protection des femmes  

 

 

Question III-1 : Lors de la découverte de violences conjugales, proposez-vous 

systématiquement à votre patiente de lui rédiger un certificat médical initial (CMI) ? 

 

 Parmi les 82 répondants, près de 68% rédigeaient de manière systématique 

une Certificat Médical Initial à la victime quel que soit le type de violence, qu’elle le 

demande ou non.  

 Leur rédaction n’est pas influencée par le statut de MSU ou par une formation 

sur les Violences Conjugales. 

 

 Effectifs  

(n = 82) 

Proportion 

(%) 

Oui 56 68,3 

Non, seulement à sa demande 17 20,7 

Non, seulement dans le cas de violences physiques 8 9,8 

Non, jamais 1 1,2 
Tableau 12 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Lors de la découverte de violences conjugales, 

proposez-vous systématiquement à votre patiente de lui rédiger un certificat médical initial (CMI) ? » 
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Question III-1bis : Vous sentez-vous à l’aise dans cette pratique ? (Une ou plusieurs 

réponses possibles) 

 

 Près de la moitié des répondants (51,2%) se sentaient plutôt à l’aise dans la 

rédaction d’un CMI. Le résultat n’est pas influencé par le statut de MSU ou par une 

formation sur les Violences Conjugales. 

 La première difficulté rencontrée à sa rédaction est l’évaluation de l’ITT dans 

36,6% des cas. Près d’un quart des médecins participants (23,2%) ne connaissait 

pas le cadre légal du CMI. 

 

 Effectifs  

(n = 82) 

Proportion 

(%) 

Oui plutôt 42 51,2 

Non, je ne connais pas le cadre légal de ce 

certificat, je ne sais pas ce que j’ai le droit d’écrire 

19 23,2 

Non, je ne sais pas évaluer les ITT 30 36,6 

Non, ce n’est pas de mon ressort, j’oriente ma 

patiente vers une autre structure 

2 2,4 

Tableau 13 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Vous sentez-vous à l’aise dans cette pratique 

? » 

 

Question III-2 : Avez-vous déjà établi un « Plan de Sécurité* » avec une ou plusieurs 

de vos patientes ? 

 

 Seuls douze médecins participants ont déjà établi un « Plan de Sécurité » 

avec leur(s) patiente(s). Près de 80% des répondants ayant rencontré des cas de 

violences conjugales dans leur patientèle ne connaissaient pas le principe. 

 

Le résultat est influencé par la formation des médecins aux situations de 

violences conjugales car parmi ceux ayant reçu une formation 41% ont déjà établi un 

plan, alors que les médecins sans formation l’ont appliqué dans seulement 5% des 

cas (test exact de Fisher, p = 0.0002 est significatif). 

 

 Il n’y a pas de différence significative entre les répondants MSU ou pas. 
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 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Oui 12 14,6 

Non, je ne connaissais pas le principe du 

Plan de Sécurité 

58 70,7 

Non, je n’en ai pas eu l’occasion car je n’ai 

pas eu de cas de violences conjugales 

9 11 

Non, je ne me sens pas à l’aise pour 

aborder le sujet 

3 3,7 

Tableau 14 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Avez-vous déjà établi un « Plan de Sécurité* » 

avec une ou plusieurs de vos patientes ? » 

 

 

Question III-3 : Avez-vous déjà entendu parler de l’Ordonnance de Protection ? 

 

 Seulement un tiers des médecins de l’étude (36,6%) connaissait au moins de 

nom l’Ordonnance de Protection. 

 

Le résultat est influencé par la formation des médecins aux situations de 

violences conjugales car parmi ceux ayant reçu une formation 63,6% connaissaient 

l’OP, alors que les médecins sans formation le connaissaient dans seulement 26,7% 

des cas (test exact de Fisher, p = 0.004 est significatif). 

 

 Il n’y a pas de différence significative entre les répondants MSU ou pas. 

 

 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Oui 30 36,6 

Non 52 63,4 
Tableau 15 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Avez-vous déjà entendu parler de l’Ordonnance 

de Protection ? » 

 

 

Question III-3bis : Si oui, en avez-vous déjà fait usage ? 

 

 Parmi les 30 répondants qui connaissaient l’OP, aucun n’en avait fait usage 

dans sa carrière. 

 Ainsi, aucun des répondants de l’étude, soit 82 médecins, n’a jamais fait 

usage de cet outil d’aide à la protection des victimes. 
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 Effectifs (n = 30) Proportion (%) 

Non, jamais 30 100 

Oui, une fois 0 0 

Oui, plus d’une fois 0 0 
Tableau 16 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Si oui, en avez-vous déjà fait usage ? » 

 

 

Question III-4 : Avez-vous déjà eu à chercher un hébergement d’urgence pour l'une 

de vos patientes ? 

 

 Moins d’un médecin sur six (13,4%) a déjà eu à chercher un hébergement 

d’urgence à ses patientes. 

 

 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Oui 11 13,4 

Non 71 86,6 
Tableau 17 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Avez-vous déjà eu à chercher un hébergement 

d’urgence pour l'une de vos patientes ? » 

 

 

Question III-5 : Selon vous, vous ne dépistez pas les violences conjugales de 

manière systématique car… (Une ou plusieurs réponses possibles) : 

 

 Le frein le plus important au dépistage systématique des violences conjugales 

par les médecins répondants était le manque de formation dans 47,6%. 

 31,7% des participants ne pensaient pas poser la question des violences 

conjugales. Un quart, soit 24,4%, ne savait pas orienter ses patientes victimes, et 

22% n’arrivait pas à aborder le sujet. 

  

En moyenne, les participants ont coché 1,8 réponses. 
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 Effectifs  

(n = 82) 

Proportion (%) 

Vous n’arrivez pas à aborder le sujet 18 22 

Vous ne savez pas orienter les patientes 20 24,4 

Vous ne pensez pas être 

l’interlocuteur(trice) adéquat 

4 4,9 

Vous ne vous sentez pas assez formé(e) 39 47,6 

Vous ne savez pas rédiger un CMI 5 6,1 

Vous connaissez l’entourage des 

patientes, vous vous sentez trop intrusif 

9 11 

Vous avez peur de rompre le secret 

médical, d’être poursuivi juridiquement 

5 6,1 

Vous avez peur de perdre la confiance de 

vos patientes 

9 11 

Je n’y pense pas 26 31,7 

Autre3 3 3,7 
Tableau 18 : Effectifs et proportions des réponses à la question « Selon vous, vous ne dépistez pas les violences 

conjugales de manière systématique car… » 

  

 

 

 

L’outil médical d’aide à la protection des victimes le plus utilisé est le CMI 

Il est rédigé de manière systématique devant des cas de violences conjugales par 

68% des médecins 

 Le principal frein à sa rédaction est l’évaluation de l’ITT dans 36,6 % des cas  

30% des répondants connaissaient l’OP dont une majorité ayant reçu une formation 

contre les Violences Conjugales 

Aucun médecin n’a fait usage de l’OP dans sa carrière 

Le frein le plus important au dépistage systématique des violences conjugales 

est le manque de formation dans 47,6% 

 

 

 

                                                           
3 Dans l’item « Autre », un médecin a répondu qu’il ne dépistait pas de manière systématique par « manque de temps », trois 

autres estimaient que c’était aux patientes de prendre l’initiative d’en parler, deux derniers trouvaient le dépistage systématique 
non nécessaire devant le peu de cas retrouvés. 
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4. Informations sur les violences conjugales 

 

 

Question IV-1 : Souhaiteriez-vous être mis au courant des dernières législations 

concernant les violences conjugales ? 

 

 La quasi-totalité des répondants (96,3%) souhaiterait être mise au courant des 

dernières législations concernant les violences conjugales. 

 Le principal biais d’information était via voie électronique chez 58,5% des 

répondants. Près d’un tiers des médecins (29,3%) préfèreraient une mise à jour des 

dernières législations par le biais d’une formation. 

 Peu de médecins aimeraient recevoir les informations par courrier, soit 7 sur 

82 répondants. 

 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Non 3 3,7 

Oui, par courrier 7 8,5 

Oui, par mail 48 58,5 

Oui, par le biais d’une formation 24 29,3 
Tableau 19 : Effectifs et proportions des réponses à la question «Souhaiteriez-vous être mis au courant des 

dernières législations concernant les violences conjugales ?» 

 

 

Question IV-2 : Avez-vous des affiches, prospectus affichés sur ce sujet dans votre 

cabinet ? 

 

 Près d’1/5ème des répondants (22%) avait des affiches et/ou prospectus 

affichés dans son cabinet. 

 

 Effectifs (n = 82) Proportion (%) 

Oui 18 22 

Non 64 78 
Tableau 20 : Effectifs et proportions des réponses à la question «Avez-vous des affiches, prospectus affichés sur 

ce sujet dans votre cabinet ? » 
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Question IV-2bis : Si non, seriez-vous intéressé(e) d'en avoir afin de sensibiliser 

votre patientèle ? 

 

 Si non, 85,7% souhaiteraient avoir des affiches dans leur cabinet afin de 

sensibiliser leur patientèle. 

 

 Effectifs (n = 634) Proportion (%) 

Oui 54 85,7 

Non 9 14,3 
Tableau 21 : Effectifs et proportions des réponses à la question «Si non, seriez-vous intéressé(e) d'en avoir afin 

de sensibiliser votre patientèle?» 

 

 

 

La quasi-totalité des médecins (96,3%) souhaiterait être mise au courant des 

dernières législations sur les violences conjugales 

58,6% des répondants via la voie électronique et 29,3% via une formation 

Chez les médecins n’ayant pas de prospectus et/ou d’affiche dans leur salle 

d’attente, 85,7% d’entre eux seraient intéressés pour en mettre 

 

 

IV. Discussion  

 

L’objectif de cette étude était d’évaluer la fréquence des consultations de 

violences conjugales en médecine générale, les modalités de dépistage et les 

connaissances quant aux outils d’aide aux victimes chez les médecins généralistes 

pratiquant une activité libérale et exerçant principalement dans les Bouches-du-

Rhône. 

 

L’hypothèse de départ était que les médecins généralistes n’appliqueraient 

pas le dépistage systématique des violences conjugales. Une minorité serait 

confrontée à la problématique des violences conjugales en pratique, et une majorité 

se sentirait démunie devant la prise en charge des victimes. 

 

                                                           
4 A noter qu’un médecin ne s’est pas prononcé à cette question, l’effectif mesuré est donc de 63 
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 Pour répondre, une enquête quantitative transversale a été réalisée via la 

diffusion d’un auto-questionnaire par courriers électroniques du 13 septembre au 27 

octobre 2020. 

 

A. Les principaux résultats de l’étude 

 

 

1. Modalités du dépistage 

 

Les résultats de cette étude évoquent un dépistage systématique des 

violences conjugales peu réalisé en pratique chez les médecins généralistes. Plus de 

90% des répondants ne dépistent pas de manière systématique les violences 

conjugales.  

 

Le dépistage sur point d’appel ciblé parait encore être le moyen privilégié du 

dépistage des violences conjugales avec 82,9% des participants malgré les 

recommandations de bonne pratique de la HAS de 2019.  

Ce type de repérage est celui qu’il a été enseigné ces dernières décennies, et 

l’entrée dans les mœurs d’un dépistage systématique est peut-être encore précoce. 

Le schéma diagnostic enseigné lors des études de médecine apprend à rechercher 

des symptômes, des indices dans l’anamnèse, afin de poser un diagnostic et 

proposer un traitement adapté. Or, comme démontré précédemment, les 

conséquences physiques et psychiques des violences conjugales sont variées et 

aspécifiques, les dépister sur point d’appel sous-entend sous diagnostiquer une 

partie des victimes. En moyenne, les répondants ont coché 4 manifestations 

cliniques suspectes de violences conjugales, preuve de situations cliniques très 

diverses. 

 

Le frein principal au dépistage systématique dans notre étude est le manque 

de formation chez 47,6% des répondants. Les lacunes face au sujet des violences 

conjugales aggravent le non-dépistage de telle manière qu’un tiers des participants 

ne pensent pas à poser la question à leurs patients.  
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Le manque de sensibilisation au sujet ainsi que le manque de formation 

expliquant l’utilité d’un dépistage de masse et les conséquences physiques, 

psychiques, économiques et sociales à court et moyen terme, sont une entrave à la 

prise en charge des victimes de violences conjugales. 

 

2. Nécessité d’une formation 

 

Le manque de formation est un frein connu et discuté afin d’améliorer le 

dépistage des victimes de violences conjugales.  

 

Dans notre étude, un médecin sur 2 (47,6%) dit ne pas dépister par manque 

de formation. Les médecins généralistes n’osent pas aborder le sujet car ils ne 

savent pas toujours orienter les victimes (24,4%), ne pensent pas à poser la question 

(31,7%) ou ne savent pas utiliser les outils d’aide à la protection des victimes. 

 

Ainsi, nous remarquons que certains outils sont plus connus et plus propices à 

être utilisés par les participants formés aux violences tels que le « Plan Sécurité » et 

l’OP.  

La rédaction d’un CMI n’est pas influencée par la formation des médecins aux 

violences probablement parce qu’il est un outil non spécifique aux violences 

conjugales. Il est utilisé en pratique courante par le médecin généraliste. Néanmoins, 

une formation complémentaire pourrait convaincre les réfractaires à sa rédaction. 

Elle apporterait des connaissances supplémentaires sur les freins principaux à sa 

pratique, comme la décision d’un ITT ou les définitions de son cadre légal.  

 

Le manque de connaissances au sujet des violences conjugales met à mal 

l’utilisation des outils d’aide à la protection des victimes mais surtout limite le 

dépistage des victimes. Sans dépistage, l’application des outils est vaine, il reste 

donc le point clé de la formation des médecins et des étudiants en médecine qui 

reste médiocre. 
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La formation actuelle des étudiants en médecine de deuxième cycle en 

rapport aux violences se limite à l’item 10 du programme des ECN « Violences 

sexuelles », item qui ne se rapporte pas aux violences conjugales spécifiquement. Le 

3e cycle des études de médecine, ou Diplôme des Etudes Spécialisées de Médecine 

Générale, comporte 200h théoriques qui sont variables selon les facultés. La 

formation des médecins généralistes après leur formation initiale est donc très 

limitée. Une formation complémentaire est ensuite possible mais non obligatoire.  

 

La formation des jeunes médecins dès le premier cycle serait à envisager 

rapidement afin de former aux mieux les prochaines générations en leur donnant de 

bons réflexes de dépistage. 

 

3. Implication des médecins généralistes 

 

Les violences conjugales sont peu révélées en consultation de médecine 

générale : en médiane, 1 cas de violences conjugales est rencontré par an par les 

répondants, alors qu’on estime à 1 femme sur 10 les victimes de violences 

conjugales en France. Pour un médecin ayant en moyenne une patientèle de plus de 

800 patients, les résultats de l’étude montrent une sous-estimation importante des 

femmes victimes de violences conjugales. 

 

Cependant, les médecins participants montrent un intérêt franc pour le sujet. 

Malgré le peu de cas rencontrés, 86% des participants se sentent légitimes comme 

premier intermédiaire professionnel des victimes. Après interrogation, la quasi-totalité 

des médecins souhaiterait être mise au courant des dernières législations (96,3%), 

en majorité via la voie électronique (58,6%), voie la plus accessible. 85,7% des 

médecins n’ayant pas de prospectus et/ou d’affiche dans leur salle d’attente seraient 

intéressés pour en avoir. 

 

Dans cette étude, s’inscrit la volonté des médecins généralistes d’être plus à 

l’aise avec le sujet des violences conjugales afin d’améliorer le dépistage et de 

prendre en charge les victimes occultées.  
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B. Les forces de l’étude 

 

 

Le sujet des violences conjugales est un sujet actuel et médiatisé. Encore 

tabou dans la population générale, il l’est aussi au sein des médecins français. Notre 

étude a pu interpeller les médecins moins sensibles au sujet, leur faire découvrir 

certains outils d’aide à la protection des victimes de violences conjugales et leur 

donner envie de se former. De nombreux retours sur les résultats de l’étude par les 

répondants, confortent l’idée d’une réelle volonté des médecins généralistes de 

s’améliorer dans le dépistage et l’aide aux victimes. 

 

 

C. Les limites de l’étude 

 

 

1. Biais de sélection 

 

 

Devant un échantillon peu représentatif, cette étude présente probablement 

un important biais de sélection. 

 

 Le profil représenté en majorité est celui du médecin généraliste installé de 

sexe féminin avec moins de 5 ans d’expérience. La population sous représentée est 

celle des médecins généralistes de sexe masculin avec plus de 20 ans d’expérience. 

 Il est possible que les jeunes médecins soient plus intéressés par le sujet des 

violences conjugales, d’autant plus les femmes qui sont davantage sensibilisées. Par 

ailleurs, on notera une féminisation récente de la médecine générale. 

 De plus, l’envoi du questionnaire par voie électronique et non par courrier a pu 

favoriser des répondants plus jeunes et plus connectés.  

 Enfin, les MSU sont fortement représentés, soit un quart des répondants. Ils 

sont probablement plus habitués à répondre à des questionnaires de thèse et à en 

diriger. Il n’y a pas de surreprésentation de MSU parmi les médecins formés aux 

violences conjugales. 
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 En somme, il aurait fallu tirer au sort un nombre d’individus sur la totalité de la 

population source, soit tous les médecins généralistes thésés ou remplaçants avec 

licence de remplacement des Bouches-du-Rhône. Or cette liste est non accessible 

en pratique. 

 

Par ailleurs, le taux de répondants de 30,8% aurait pu être amélioré. En effet, 

l’étude se basant sur le volontariat, il est possible que les médecins n’aient pas eu le 

temps ou l’envie de répondre au questionnaire. Les adresses mails ont pu contenir 

des erreurs de frappe, les questionnaires ont pu être envoyés dans les courriers 

indésirables. 

Le sujet des violences conjugales est une thématique sensible, il est possible 

que certains médecins n’aient pas souhaité répondre par manque d’intérêt, manque 

de sensibilisation ou par conscience d’un manque de connaissance qu’ils ne 

souhaitaient pas évaluer. 

De plus, le sondage a été diffusé largement mais sur une courte période d’un 

mois et demi avec une relance unique. Cela n’était peut-être pas suffisant pour attirer 

l’attention de la population source. La période choisie correspondant à la période du 

COVID-19 et de la rentrée scolaire, elle était éventuellement une période de forte 

activité pour les médecins. 

 

 

2. Biais d’information 

 

 

Du fait d’un recueil d’informations rétrospectif, les professionnels ont répondu 

à l’enquête en se basant sur des souvenirs. Un biais de mémorisation est à prendre 

en considération. En effet, les médecins répondants auraient pu oublier certaines 

consultations, d’autant plus celles sans gravité apparente. Par ailleurs, d’après les 

résultats de l’étude, le motif de consultation pour violences conjugales était 

apparemment peu fréquent. Ainsi le nombre de cas de violences conjugales sur les 

douze derniers mois aurait pu être sous-estimé. 
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D. Perspectives 

 

 

Afin d’améliorer le dépistage et la prise en charge des violences conjugales en 

médecine générale, plusieurs options sont à envisager. 

 

En premier lieu, il serait judicieux de mettre en place un enseignement 

spécifique des violences conjugales lors de la formation initiale des étudiants en 

médecine. Connaître le cycle de la violence, ses conséquences sur la santé des 

victimes et leurs enfants, ainsi que le dépistage systématique n’est pas un sujet à 

« aborder » mais à approfondir avec un item dédié pour les ECN. 

 

De plus, développer un travail en réseau permettrait aux victimes d’être prises 

en charge plus rapidement. Le travail en réseau est encore limité chez certains 

médecins moins sensibles au sujet, rencontrant peu de cas de violences conjugales 

au cabinet. Il serait intéressant d’organiser une présentation des différents 

intervenants de la ville concernés par les violences conjugales (Forces de l’Ordre, 

JAF référent, antenne des Urgences, psychologues…) lors de l’installation d’un 

médecin par exemple.  

Un accès rapide aux coordonnées des différents intervenants faciliterait la 

bonne prise en charge des victimes et rassurerait les médecins. 

 

La discussion d’un item spécifique « violences » dans le dossier médical 

informatique pourrait également faciliter le dépistage systématique des médecins qui 

ne posent pas la question par oubli. Aussi, l’amélioration de l’accès au dossier 

médical partagé permettrait-elle au médecin d’être au courant du contexte de 

violence sans avoir à dépister systématiquement les patients. 

 

Enfin, d’autres études pourraient être menées dans le but de mieux 

appréhender la consultation des victimes de violences conjugales en France.  

Une étude comparative des techniques de dépistage par les médecins d’un 

pays voisin, comme l’Espagne par exemple, pourrait être menée. L’Espagne ayant 

un système juridique et médical spécialisé et optimisé pour les victimes, il serait 

intéressant de comparer les résultats quant à leur prise en charge. 
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Par ailleurs, il serait intéressant de reproduire cette étude du côté des 

hommes victimes. Le sujet étant peu reconnu voire tabou, un travail de recherche sur 

cette thématique pourrait être envisagé à plus grande échelle. 

Enfin, étudier les connaissances des médecins généralistes sur les hommes 

violents et leur prise en charge pourrait être considéré, dans l’optique, dans un 

premier temps, de sensibiliser le corps médical à ce sujet. 

 

 

V. Conclusion 

 

 

La violence faite aux femmes est un problème majeur de santé publique en 

France. Les violences conjugales sont les violences les plus subies par les femmes, 

de multiples études médicosociales ont déjà prouvé les effets néfastes à court, 

moyen et long termes sur la santé psychique et physique des femmes victimes ainsi 

que les répercussions sur leurs enfants. 

 

En consultation de médecine générale, les femmes se confient rarement sur 

les violences subies alors que les praticiens sont souvent les premiers interlocuteurs. 

Le dépistage systématique, recommandé par la HAS depuis 2019, serait une 

solution pour aider ces patientes méconnues. Malheureusement, il n’est que peu 

appliqué. Il existe donc une sous-estimation importante du nombre de femmes 

victimes de violences conjugales en cabinet de médecine générale. 

 

 Les médecins généralistes se sentent pourtant investis dans la protection des 

femmes, mais en pratique, le manque de formation et de sensibilisation sur le sujet 

limite le dépistage. C’est un cercle vicieux qu’il faudrait stopper. Le peu de cas 

rencontrés sur une année ne permet pas aux médecins d’être plus à l’aise avec les 

outils d’aide aux victimes. Et la rare utilisation des outils freine le dépistage 

systématique des patientes.  
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Il paraitrait donc utile d’instaurer des formations sur la thématique des 

violences conjugales auprès des professionnels de santé dès le 1er cycle des études 

médicales. Sensibiliser les étudiants en médecine dès le début de leurs études 

permettrait d’intégrer le sujet dans les mœurs. Les habitudes de dépistage pourraient 

alors être transmises aux médecins plus expérimentés via les stages de MSU ou 

SASPAS. 

Quant aux nouvelles législations et recommandations sur la thématique des 

violences conjugales, elles sont désormais accessibles via la voie électronique 

professionnelle. Cette démarche est actuellement mise en place par la Direction 

Générale de la Santé et l’Ordre National des Médecins. Une disposition qui tend à 

perdurer. 

 

En somme, les médecins généralistes sont soucieux d’améliorer leur pratique 

quant au dépistage et l’aide aux victimes. A terme, l’intégration d’un dépistage 

systématique dans les pratiques quotidiennes pourrait être envisagée. 
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Liste des abréviations 

 

CIDFF : Centre d’Information sur le Droit des Femmes et des Familles 

CMI : Certificat Médical Initial 

CMP : Centre Médico-Psychologique 

CNIL : Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

DES : Diplôme d’Etudes Spécialisées 

ECN : Examen Classant National 

HAS : Haute Autorité de Santé 

ITT : Incapacité Totale de Travail 

IVG : Interruption Volontaire de Grossesse 

JAF : Juge des Affaires Familiales 

MIPROF : Mission Interministérielle pour la Protection des Femmes contre les 

violences et la lutte contre la traite des êtres humains 

MSU : Maitre de Stage Universitaire 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

OP : Ordonnance de Protection 

PMI : Protection Maternelle et Infantile  

UMJ : Unité Médico-Judiciaire 

SIAO : Services Intégrés de l'Accueil et de l'Orientation  

SMUR : Service Mobile d’Urgence et de Réanimation 
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Annexe 1 : Questionnaire de Thèse 

 
Utilisation des outils de protection des femmes victimes de violences 
conjugales par les médecins généralistes des Bouches-du- Rhône (13) 
 
Bonjour,  
 
 
Interne en dernier semestre de Médecine Générale, j'oriente ma thèse sur un sujet d'actualité, 
"les violences conjugales". 
 
L'objectif principal de ce questionnaire est d'évaluer les pratiques de dépistage. 
L'objectif secondaire concerne les outils de protection des victimes. Sont-ils utilisés de manière 
courante? Si non, pourquoi. 
 
Merci de prendre 5 minutes pour remplir ce questionnaire. 
Pourront répondre les médecins généralistes et les internes avec licence de remplacement des 
Bouches-du-Rhône (13). Activité libérale ou associative, au moins partielle, souhaitée. 
 
Toutes vos réponses seront traitées de manière anonyme et resteront strictement confidentielles. 
Si vous voulez transmettre ce questionnaire à vos collègues, n'hésitez pas! 
 
En vous remerciant pour votre contribution. 
 
Charlotte Corbet 
 
*Obligatoire  
 
 
 

MIEUX VOUS CONNAITRE 
 
 
1. Vous êtes : *  
Une seule réponse possible. 

 
Une femme 

Un homme 

 

 

2. Vous êtes : * 

Une seule réponse possible. 
 
Médecin généraliste installé 

Médecin généraliste remplaçant 

Interne avec licence de remplacement 
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3. Dans quelle ville exercez-vous principalement ? * 
 

 
 
 
 
 

4. Vous travaillez principalement : * 
Une seule réponse possible. 
 
Seul(e) en cabinet libéral 

En cabinet libéral partagé 

Activité libérale mixte : cabinet et/ou PMI, EHPAD, clinique privée, hôpital, maison médicale... 

Association, ONG, humanitaire 

 

 

 

5. Depuis combien de temps êtes-vous diplômé(e) (ou titulaire d'une licence de 
remplacement pour les internes)? * 

Une seule réponse possible. 
 
=< 5 ans 

5 - 10 ans 

10 - 20 ans 

>= 20 ans 

 

 

 

6. Êtes-vous Maître de Stage Universitaire (MSU)? * 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 

 
 
 
 

7. Avez-vous déjà participé à une formation sur les Violences Faites Aux Femmes? * 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 
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DÉPISTAGE EN PRATIQUE 
 
 
 
8. Dépistez-vous de manière systématique les violences conjugales lors d'une première 
consultation? * 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 

 
 
 
 
 

9. Si non, dépistez-vous les violences conjugales de manière ciblée (sur point d'appel)?  
Passez la question si vous avez répondu oui à la question précédente. 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 

 
 
 
 
 

10. Devant quel(s) point(s) d'appel posez-vous la question des violences conjugales? (choix 
multiples) * 
Plusieurs réponses possibles. 
 
Manifestations psychiatriques : addictions, syndrome anxio-dépressif, troubles du sommeil,TCA... 

Manifestations gynécologiques : douleurs pelviennes chroniques, dyspareunie, IST récurrentes... 

Manifestations obstétricales : grossesse non désirée et IVG, grossesse désirée et post-partum... 

Exposition à la violence conjugale et/ou maltraitance dans l’enfance, enfants maltraités 

Consultations itératives avec plaintes physiques chroniques inexpliquées 

Lésions traumatiques surtout répétées 

Rupture dans le comportement 

Un partenaire accompagnant trop impliqué, comportement paternaliste 

Autre : … 
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11. Avez-vous été confronté à des cas de violences conjugales ces 12 derniers mois? Si oui, 
combien? * 
Une seule réponse possible. 
 
 
Non 

Oui, 1 cas seulement 

Oui, entre 2 et 4 cas 

Oui, entre 5 et 10 cas 

Oui, plus de 10 cas 

 

 

12. Si oui, étiez-vous le premier intermédiaire professionnel informé de ces 
violences? 
Passez la question si vous avez répondu non à la question précédente. 

Une seule réponse possible. 
 

Oui 

Non 

Je ne sais pas 

 

 

 

13. Vous sentez-vous légitime dans ce rôle de dépistage? * 
Une seule réponse possible.  
 
Oui 

Non 

 
 
 
 

14. Si oui, vous sentez vous légitime en tant que premier intermédiaire? 
Passez la question si vous avez répondu non à la question précédente. 

Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 
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15. Avez-vous déjà eu à orienter des patientes victimes de violences conjugales? * 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 

 

 

16. Si oui, vers quels intervenants avez-vous déjà orienté votre/vos patiente(s) (choix 
multiples) ? 
Passez la question si vous avez répondu non à la question précédente. 

Plusieurs réponses possibles. 
 
Associations 

Forces de l’Ordre 

Assistante sociale 

Conseillère conjugale 

Psychologue, psychiatre, CMP 

Urgences 

Juge des Affaires Familiales 

Avocat 

PMI 

Autre médecin (hors urgences) 

Aucun, je ne savais pas à qui m'adresser 

Autre : … 
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OUTILS D’AIDE A LA PROTECTION DES FEMMES 
 
 
 
 
17. Lors de la découverte de violences conjugales, proposez-vous systématiquement à votre 
patiente de lui rédiger un certificat médical initial (CMI) ? * 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non, seulement à sa demande 

Non, seulement dans le cas de violences physiques 

Non, jamais 

 
 
 
 
 

18. Vous sentez-vous à l’aise dans cette pratique ? * 
Plusieurs réponses possibles. 
 
Oui plutôt 

Non, je ne connais pas le cadre légal de ce certificat, je ne sais pas ce que j’ai le droit d’écrire 

Non, je ne sais pas évaluer les ITT 

Non, ce n’est pas de mon ressort, j’oriente ma patiente vers une autre structure (urgences, 
UMJ…) 
 
 
 
 
 
 

19. Avez-vous déjà établi un « Plan de Sécurité* » avec une ou plusieurs de vos patientes ? * 
*Plan de Sécurité : numéros d’urgence, photocopie des documents d’identité, personne de confiance, argent de 
côté… 

Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non, je ne connaissais pas le principe du Plan de Sécurité 

Non, je n’en ai pas eu l’occasion car je n'ai pas eu de cas de violences conjugales 

Non, je ne me sens pas à l’aise pour aborder le sujet 
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20. Avez-vous déjà entendu parler de l’Ordonnance de Protection ? * 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 

 
 
 

21. Si oui, en avez-vous déjà fait usage ? 
Passez la question si vous avez répondu non à la question précédente. 

Une seule réponse possible. 
 
Non, jamais 

Oui, une fois 

Oui, plus d'une fois 

 
 

 

22. Avez-vous déjà eu à chercher un hébergement d’urgence pour l'une de vos patientes ? * 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 

 
 

23. Selon vous, vous ne dépistez pas les violences conjugales de manière systématique car : 
* 
Plusieurs réponses possibles. 
 
Vous n’arrivez pas à aborder le sujet 

Vous ne savez pas orienter les patientes 

Vous ne pensez pas être l’interlocuteur (trice) adéquat 

Vous ne vous sentez pas assez formé(e) 

Vous ne savez pas rédiger un CMI 

Vous connaissez l’entourage des patientes, vous vous sentez trop intrusif 

Vous avez peur de rompre le secret médical, d’être poursuivi juridiquement 

Vous avez peur de perdre la confiance de vos patientes 

Je n'y pense pas 

Autre : 
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INFORMATIONS 
 
 
 
24. Souhaiteriez-vous être mis au courant des dernières législations concernant les 
violences conjugales ? * 
Une seule réponse possible. 
 
Non 

Oui, par courrier 

Oui, par mail 

Oui, par le biais d’une formation 

 
 
 

25. Avez-vous des affiches, prospectus affichés sur ce sujet dans votre cabinet ? * 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 

 
 
 

26. Si non, seriez-vous intéressé(e) d'en avoir afin de sensibiliser votre patientèle? 
Une seule réponse possible. 
 
Oui 

Non 
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Annexe 2 : Certificat Médical Initial et sa notice 
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Annexe 3 : Formulaire CERFA N° 15458*04 « Requête au 
Juge aux Affaires Familiales en vue de la délivrance d’une 

Ordonnance de Protection » 
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SERMENT D'HIPPOCRATE 
 

 
 

Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure 
d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité. 

 
Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la 

santé dans tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et 

sociaux. 
 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans 
aucune discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai 

pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans 
leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas 

usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. 
 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de 
leurs conséquences. 

 
Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité 

des circonstances pour forcer les consciences. 
 

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je 

ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la 
gloire. 

 
Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront 

confiés. Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des 
foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les moeurs. 

 
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas 

abusivement les agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 
 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma 
mission. Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les 

entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui 
me seront demandés. 

 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans 
l’adversité. 

 

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle 

à mes promesses ; que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque. 

 


